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RAPPORT DUSECRETAIREGEBEBALCOI'?CZRNAM! LE3 POWOIRS DU 
ANPADJOIIQ ET DUREPRES NTSUPPLEANPDELA 

YOUGOSLAVIE AU CONSEIi, DE SECURITE 

confo ment à l'article 15 du règlement intkieur provisoire du Conseil de 
sécurit6, Secrdtaire gdndral a l'honneur de faire savoir qu'il a re;u du 

,. $ecr&aire f&&-al aux affaires étran&res de la Yougos une lettre datée’au 
27 décembre 1971 indiquant que M. Miljan Komatina a ét6 repr&entant adjoint 
de la Yougoslavie au Conseil de sécurité et que M. Cvijeto Job a 6té nommé 
reprdsentant suppldant. 

De l'avis du Secr&a+e gdnéral, ces pouvoirs sont en bonne et due forme. 
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